
Compte-rendu de l’atelier : Jeu Terrien du jeudi 23 août à 17 heures

L’idée de départ fut d’acheter un terrain non constructible non viabilisé et pas cher, pour s’y 
retrouver de temps à autres avec des amis.
Un terrain de 6500 m² a été trouvé près de Montpellier avec bois , vignes et amandiers pour la 
somme de 4000 €.
L’esprit de cet achat devait se faire dans une idée de lutte contre les spéculations 
immobilières.

A Gap en août 2005, alors que 20 souscripteurs s’étaient déjà engagés à hauteur de 100€, nous 
proposâmes d’ouvrir les souscriptions à des ami-e-s sélistes. 20 nouveaux souscripteurs 
vinrent nous rejoindre. 

Les statuts rédigés, un bureau formé avec Jean-Luc Girard comme président., le compte a été 
ouvert à La Poste le 26 janvier 2006. Mais la vente ne s’est pas conclue en juillet 2006 , la 
mairie ayant usé de son droit de préemption.
Il faut récupérer l’acompte auprès du notaire ? Qui a la trace de ce compte ?

Après avoir prévenu nos 40 membres, 7 d’entre eux ont désiré être remboursés, 

Que faire de cette association proposa Daniel Delarasse ?
- avec les 4000 €  on se fait une grande bouffe et on dissout l’association
- on donne l’argent à une autre association
- on change les buts de l’association et on crée par exemple une « Cigale »

Une « Cigale » est un club d’investissement où les participants versent tant par mois pendant 
5  ans, aident un projet, récupèrent leur argent et dissolvent le club.
Ils peuvent aider par exemple une SIC SARL Biocoop 
Il existe aussi des « cagnottes », des « garrigues », une dizaine dans ce genre
Il existe l’association : Créer solidaire voir http://www.creersolidaire.org
Il existe la NEF (Nouvelle Economie Fraternelle).

Continue-t-on à chercher des terrains ?

Solutions proposées :
Nous devons définir un projet.
En attendant nous pouvons  mettre la somme restante sur un Livret de développement durable 
ou nous pouvons placer une somme dans un micro-crédit au Mali ( Bolivia-Inti) afin d’acheter 
des cuiseurs économes à 15 € chacun qui seront construit par les forgerons sur place.

Pour ceux qui n’opteraient pas pour cette idée, leur souscription resterait sur le compte de 
l’association s’ils le désirent.
Pour les autres, leur apport est investi.
Des nouveaux dans la salle se disent prêts à souscrire ! ainsi que d’autres pour peu qu’on fasse 
un nouvel appel.

Secrétaire de séance : 
Joël Seguin de DionysSEL (93) 

On va écrire à la liste : jeuterrien@yahoogroupes.fr

mailto:jeuterrien@yahoogroupes.fr
http://www.creersolidaire.org/

